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ATTESTATION D'ETUDES SEMESTRIELLE
Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles D. 811-137 à D. 811-143,

Vu le décret n°2020-687 du 4 juin 2020,

Vu l'arrêté du 8 juillet 2021 relatif à la formation semestrielle du brevet de technicien supérieur agricole prévue
par l'article D. 811-139-5 du code rural et de la pêche maritime, notamment son article 8,
Monsieur/Madame [NOM et prénom de l’étudiant], né(e) le [date de naissance du candidat] à [ville et département ou pays de naissance],
Inscrit dans l'établissement [nom de l'établissement, ville, région]
en formation pour l'obtention du 
Brevet de Technicien Supérieur Agricole, spécialité “XXXX” (option le cas échéant),
lors du semestre [préciser l'ordre du semestre] du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx,
a satisfait aux conditions de validation des capacités intermédiaires suivantes :
	Nom de l’UE
	Capacité intermédiaire acquise

	Description succincte de la capacité intermédiaire et de son lien avec l’UE
	Note obtenue
	Nombre de crédits ECTS associés

	UE X.X [nom de l'UE]
	[nom de la 1ère capacité intermédiaire]
	[indiquer quelques mots-clés précisant la thématique de la capacité intermédiaire et l'UE dans laquelle elle est inscrite permettant de mieux comprendre son contenu]
	[indiquer la note ≥10 de la capacité intermédiaire]
	[nombre de crédits ECTS associés à la capacité]

	UE X.X [nom de l'UE]
	
	
	
	

	UE X.X [nom de l’UE]
	
	
	
	


 et se voit délivrer de façon définitive [nombre total pour le semestre] crédits ECTS*.
La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à   


le 



Le/la Chef/fe d'établissement
Annexe 13. Attestation d’études semestrielle








� Les capacités intermédiaires sont issues du référentiel de compétences du diplôme de BTSA dont la formation a été suivie par l’apprenant. 






